
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2023_082
SÉANCE DU 5 AVRIL 2023

47 - ACQUISITION D'UN IMMEUBLE EN COPROPRIÉTÉ 
14 PLACE DE LA RÉVOLUTION

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Dans le  centre  ancien de la  commune déléguée de Cherbourg-Octeville,  un  ensemble immobilier  en
copropriété cadastré AZ 137, 138, 139, 140 et 361, sis place de la Révolution, portant les numéros 12, 14,
16 et 18, constitué de 8 logements et 4 anciens commerces, est concerné depuis plusieurs années par
une insalubrité irrémédiable (pour un lot) et frappé d’un péril (pour deux lots).

Cet  ensemble  immobilier,  fortement  dégradé  depuis  de  nombreuses  années,  avait  été  intégré  à
l’opération  de  résorption  de  l’habitat  insalubre  irrémédiable  et  dangereux  (RHI)  et  de  restauration
immobilière  (THIRORI)  participant  à  la  requalification  de  la  friche  immobilière  de  l’îlot  Révolution  et
intervenant  en  couplage  aux  politiques  incitatives  d’amélioration  de  l’habitat  telle  que  l’Opération
Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) Renouvellement Urbain 2016-2021.

A cet effet, la commune devait pouvoir maîtriser le foncier de cet îlot pour permettre la réalisation de
l’opération immobilière de requalification de l’îlot Révolution. Pour la réalisation de ce projet rentrant dans
le dispositif Action Cœur de Ville, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a sollicité le concours de l’État
pour l’obtention d’une subvention dite « fonds friches » dans le cadre de l’appel à projets « Recyclage
foncier  des  friches  en  Normandie  »  lancé  en  janvier  2021.  Des  crédits  pourront  être  alloués  à  la
collectivité à hauteur de 112 683 € pour couvrir les dépenses liées aux acquisitions foncières. Une autre
aide  financière  a  été  octroyée  à  la  collectivité  par  l’ANAH (Agence  Nationale  pour  l’Amélioration  de
l’Habitat) pour un montant de 350 336 €.

La collectivité avait acquis en premier lieu en mai 2017, par voie de préemption, trois lots de copropriété
à usage d’habitation et de commerce (ex-bar « La Taupe »), dont l’un était grevé d’un arrêté d’insalubrité
irrémédiable. Puis en décembre 2022, la commune a acquis par voie amiable ; le lot de copropriété n°13 
auprès des Consorts CHATEL.

Afin de finaliser l’acquisition de l’ensemble immobilier, et mener l’opération de restauration immobilière, il
restait à obtenir un accord sur l’offre faite par la collectivité à hauteur de 200 000 € pour les immeubles
appartenant à Madame BLEAS Catherine place de la Révolution et 16, 16bis, 16ter rue de la Paix pour une
acquisition globale des deux immeubles ;  dont 50 000 € pour les lots de copropriétés de l’immeuble
place de la Révolution désignés comme suit :

D  ésignation de l’état descriptif de division de 1971     :   
Lot numéro UN (1)
Une maison à usage de commerce et d'habitation située place de la Révolution et portant le numéro
12, élevée d'un rez-de-chaussée et de trois étages avec grenier dessus.
Et une quote-part indéterminée de la propriété du sol et des parties communes.

Lot numéro DEUX (2)
Un magasin contigu et communiquant avec le rez-de-chaussée de la maison ci-dessus (lot n°1),
inclus dans l’immeuble portant le numéro 16.
Et une quote-part indéterminée de la propriété du sol et des parties communes.

Lot numéro TROIS (3)
Une pièce au rez-de-chaussée de l’immeuble portant le numéro 14
Et une quote-part indéterminée de la propriété du sol et des parties communes.



Lot numéro QUATRE (4)
Une maison à usage de commerce et d'habitation située place de la Révolution et portant le
numéro 18, élevée d'un rez-de-chaussée et de deux étages avec mansarde au-dessus.
Et une quote-part indéterminée de la propriété du sol et des parties communes.

Lots numéro CINQ (5) et SIX (6)
Une maison d'habitation située dans la cour commune, au fond à gauche, derrière le numéro 16
et le numéro 18 et communiquant avec cette dernière, comprenant un rez-de-chaussée, deux étages et
grenier.
Et une quote-part indéterminée de la propriété du sol et des parties communes.

Lots numéro SEPT (7), HUIT (8) et NEUF (9)
Trois cabinets d’aisance au fond de la cour commune.

L’ensemble faisant l’objet d’un arrêté de péril.

Aux termes de l’avis n°2023_50129_15408 en date du 15 mars 2023, le pôle d’évaluation domaniale de la
direction immobilière de l’État a fixé la valeur dudit bien à CINQUANTE MILLE EUROS (50 000 €).

Par jugement en date du 17 novembre 2021, le juge des tutelles a autorisé Madame Élisabeth LEBRENE,
mandataire judiciaire à la protection des majeurs agissant en qualité de tuteur aux biens de Madame
Catherine  BLEAS, à vendre de gré à gré les biens en copropriété sis place de la Révolution à Cherbourg-
en-Cotentin pour un montant de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000 €).

Pour le financement de ces acquisitions, la ville a signé le 21 novembre 2021 une convention «  fond
friche »  avec l’État  qui  participe à  hauteur  de 112 883 € sur  le volet  des  acquisitions  foncières.  La
collectivité bénéficie également d’une aide de l’ANAH sur le dispositif RHI-THIRORI pour la démolition à
hauteur de 454 366 € TTC dans la mesure où la collectivité réalise la démolition qui devra être soldée
avant le  le 3 mai 2026.

Le conseil municipal est invité à : 

• accepter  l’acquisition  amiable  des  lots  de  copropriété  n°  1  à  9  dépendants  de  l’ensemble
immobilier sis à Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de Cherbourg-Octeville, 14 place de
la Révolution,  et  cadastré  AZ n°137, 138, 139, 140 et 361 au prix de CINQUANTE MILLE
EUROS (50 000 €) ; ligne de crédit 63365

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique et ses annexes, ainsi que tout avant-contrat y relatif,  à recevoir par
Maître  DUBOST  notaire  à  Valognes ;   la  commune sera  assistée un des  notaires  associés  de
l’étude Napoléon à Cherbourg-en-Cotentin, 107 rue Emmanuel Liais ;

• accepter la prise en charge financière des frais d’acte notarié y relatifs et inscrire la dépense en
résultant au budget principal – ligne de crédit 63365

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h37 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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